
LA RETRAITE A 60 ANS, 

C’EST POSSIBLE ET C’EST FINANÇABLE ! 

 
 
 

 

On ne lâche rien et on va tout reprendre ! 
 

Emmanuel Macron, avec son gouvernement, nous trouvera encore sur sa route pour faire appliquer sa contre-
réforme brutale. En attendant le 14 avril, jour où le conseil constitutionnel se prononcera sur la validité de sa 
loi injuste et injustifiable des retraites, ce n’est pas en tentant de nous amadouer avec une invitation de la 
première ministre, qu’il persuadera le monde du travail de cesser la lutte. 
Il s'assoit sur l'intérêt et la volonté des travailleurs. Son combat est bien un combat de classe, sans nul doute, la 
lutte de classe perdure et continuera jusqu’à la réponse complète aux revendications du monde du travail, 
retraites, salaires, égalité, droits sociaux … 
L’Union Départementale CGT d’Indre et Loire appelle, si le message n’était pas suffisamment clair, à ce que la 
grève se généralise jusqu’à la satisfaction de nos légitimes revendications ! 
La peur est désormais dans leurs camps et la gagne, de notre côté ! 
 

Oui nous pouvons gagner ! Oui nous allons gagner ! 

 

 

 

 
 

 
 
 

L’Union Départementale CGT d’Indre-et-Loire appelle aux 
initiatives suivantes : 

• Lundi 3 avril 2023 à 06h30 Zone logistique avenue du Cassantin à Parcay-Meslay 

• Mardi 4 avril 2023 de 17h30 à 19h00 Place Jean Jaurès, dépôt des outils et vêtements 
usés par le travail : jusqu’à 64 ans, c’est non ! 

• Jeudi 6 avril 2023 à 14h00, grève et manifestation Place Jean Jaurès à 
Tours 

• Jeudi 6 avril 2023 à 18h00, manifestation Place du Marché aux Fleurs à Loches 
 
 
 

       Syndiquez-vous sur www.ud37.cgt.fr 
 
 

 

PROPOSITIONS DE LA CGT 
• Retour à la retraite à 60 ans et plus tôt pour les travaux pénibles 

• Pas de retraite en dessous du Smic 

• Augmentation générale des salaires avec un Smic à 2000€ brut et la remise en place 
de l’échelle mobile des salaires 

• Egalité des salaires Femmes/Hommes 

• Fin des exonérations de cotisations sociales patronales 

• Prise en compte des années d’étude 

 
Signez la pétition 

intersyndicale avec le 
QR code. Plus de 

1 000 000 signatures. 

Quelques exemples de financement : 

• Fin des exonérations de cotisations : c’est 30 
milliards d’euros donnés aux entreprises à nos 
frais. 

• Egalité femmes-hommes : la simple égalité des 
salaires créerait 5,5 milliards d’euros de 
cotisations. 

• Augmentation générale des salaires, donc plus de 
cotisations. 

http://www.ud37.cgt.fr/
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